
Fournisseur : transmission du bon de commande et 
accusé de réception 

Pour que le fournisseur complète un bon de commande, celui-ci doit d'abord lui être transmis. Dans la 
plupart des cas, les fournisseurs reçoivent des bons de commande : 

 via le portail fournisseurs Coupa (CSP) ;

 par e-mail ;

La réception des bons de commande par voie électronique rendra l’interaction plus efficace. Les 
utilisateurs seront en mesure de voir si les bons de commande ont bien été reçus par les fournisseurs. 
Après avoir reçu le bon de commande, le fournisseur doit en accuser réception. En tant que 
fournisseurs, vous avez la possibilité de confirmer/d’accuser réception du bon de commande avant de 
traiter la commande. Ainsi, Aon sera informé que le processus d’exécution de la commande est en 
cours. Même si l’accusé de réception du bon de commande est facultatif, Aon vous conseille vivement 
d’accuser réception des bons de commande dès que vous les recevez. Vous pouvez ensuite passer au 
traitement de la commande et à la facturation. 

Via CSP 
1. Connectez-vous à CSP.

2. Aller dans « Activité » sous votre prénom

3. Sélectionnez l’onglet Commandes

4. Sélectionnez le numéro de commande approprié dans la liste des commandes. Si la liste des
commandes est longue, vous pouvez la faire défiler ou utiliser la fonction de recherche.



 

5. La page se rafraîchit pour afficher les informations du bon de commande et l’adresse d’expédition. 
Cliquez sur la case Acknowledged (Accusé de réception). 

 

 

6. Un message de confirmation s’affichera en haut de l’écran. 
 

 



 

 
 

Par e-mail à partir du bon de commande 
Pour accuser réception d’un bon de commande, suivez les étapes ci-après : 

1. En tant que fournisseur, vous pouvez vous connecter à votre compte. Les bons de commande 
s’affichent sous forme de notifications Coupa dans votre messagerie. 

Remarque : les bons de commande seront envoyés à une adresse e-mail dédiée à ces 
derniers et confirmée par le fournisseur et non pas à l’adresse e-mail principale (sauf si elles 
sont identiques). Contactez gsmhelpdesk@aon.com  

Sélectionnez et ouvrez l'e‐mail de notification Coupa. 
 

 

2. Affichez les informations contenues dans le bon de commande ou confirmez que vous avez bien 
reçu le bon de commande. Cliquez sur Acknowledge PO (Accuser réception du BC) pour 
informer Aon que vous avez vu la commande. 

 

 

3. Coupa s’ouvre dans un nouvel onglet ou une nouvelle fenêtre du navigateur. Le message « Order 
Acknowledged » (Accusé de réception de la commande) s’affiche en haut de l’écran. 






